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1. Pour que la Commission puisse arrêter 
des mesures de protection dans le cadre 
d'une enquête en cours menée en vertu 
du règlement n° 17, deux conditions 
cumulatives doivent être remplies, à 
savoir, en premier lieu, que les prati
ques litigieuses soient de nature à 
constituer une violation des règles 
communautaires de concurrence sus
ceptibles d'être sanctionnées par une 
décision définitive de la Commission 
et, en second lieu, qu'il y ait urgence 
établie, imposant de parer à une situa
tion de nature à causer un préjudice 

grave et irréparable à la partie qui les 
sollicite ou intolérable pour l'intérêt 
général. 

(voir points 52-55) 

2. Au titre des articles 242 CE et 243 CE, 
le juge des référés peut, s'il estime que 
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les circonstances l'exigent, ordonner le 
sursis à l'exécution d'un acte attaqué 
ou prescrire les mesures provisoires 
nécessaires, et ce, en tenant compte 
des conditions prévues, en ce qui 
concerne les demandes portées devant 
le Tribunal, par l'article 104, paragra
phe 2, du règlement de procédure, 
telles que précisées dans la jurispru
dence. 

11 n'existe aucun motif permettant de 
supposer que l'étendue des pouvoirs 
conférés par l'article 104 du règlement 
de procédure au juge des référés, en ce 
qui concerne une décision définitive de 
la Commission d'application des règles 
du traité en matière du droit de la 
concurrence et arrêtée conformément 
au pouvoir explicite dont elle dispose 
en vertu du règlement n° 17, doit être 
définie différemment lorsque la déci
sion à ľencontre de laquelle l'octroi de 
mesures provisoires est demandé 
constitue, au contraire, une décision 
provisoire arrêtée conformément au 
pouvoir implicite d'arrêter des mesures 
de protection dont dispose la Commis
sion au titre de l'article 3, paragra
phe 1, dudit règlement. 

(voir points 59-60) 

3. Dans le cadre d'une demande de mesu
res provisoires concernant une mesure 
provisoire adoptée en matière de 

concurrence, il n'existe pas de raison 
convaincante pour laquelle une partie 
requérante devrait être tenue d'établir 
un fumus boni juris particulièrement 
solide et sérieux pouvant être invoqué 
contre la validité de ce qui constitue 
une appréciation provisoire par la 
Commission de l 'existence d 'une 
infraction au droit communautaire de 
la concurrence. Le simple fait que la 
raison sous-jacente à l'appréciation de 
la Commission est l'urgence à adopter 
des mesures de protection ne justifie 
pas qu 'une partie requérante qui 
demande le sursis à l'exécution de la 
décision imposant ces mesures soit 
obligée d'établir l'existence d'un fumus 
boni juris particulièrement convain
cant, cet aspect pouvant être pris en 
compte par le juge des référés lorsqu'il 
examine la mise en balance des intérêts. 

Ainsi, la partie requérante dans une 
telle procédure en référé doit nécessai
rement démontrer, afin d'établir un 
fumus boni juris, qu'il existe encore 
des motifs sérieux de douter de l'exac
titude de l'appréciation par la Commis
sion d'au moins une des conditions 
pour l'adoption de mesures provisoires 
en matière de concurrence. Néanmoins, 
le juge des référés tient compte, en 
déterminant le point de savoir si toutes 
les conditions tenant à l'octroi de 
mesures provisoires prévues par les 
articles 242 CE et 243 CE et par 
l'article 104, paragraphe 2, du règle
ment de procédure sont remplies et, en 
particulier, en examinant le point de 
savoir si la pondération des intérêts 
penche en faveur de la partie requé
rante ou de la Commission, tant de 
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l'analyse par cette dernière de l'urgence 
qui a justifié l'adoption des mesures 
provisoires contestées que des raisons 
pour lesquelles elle a pondéré les inté
rêts en faveur de l'adoption des mesu
res en cause. 

(voir points 65-66, 73) 

4. Il découle de l'article 295 CE que le 
juge des référés doit normalement faire 
preuve de prudence en examinant une 
décision de la Commission imposant, 
sous forme de mesures provisoires 
arrêtées dans le cadre d'une enquête 
en cours au titre de l'article 3 du 
règlement n° 17 et en se fondant sur 
une interprétation provisoire de l'arti
cle 82 CE, au titulaire d'un droit de 
propriété intellectuelle reconnu et pro
tégé par le droit national une obliga
tion de délivrer une licence portant sur 
l'exercice de ce droit de propriété. 

(voir point 91) 

5. L'urgence d'une demande de mesures 
provisoires doit être appréciée compte 
tenu de la nécessité de statuer provi
soirement afin d'éviter qu'un préjudice 
grave et irréparable ne soit causé à la 
partie qui sollicite des mesures provi
soires. Il incombe à la partie qui 

invoque un dommage grave et irrépa
rable d'en prouver l'existence. Il suffit 
que le préjudice, en particulier dans le 
cas où il est imputable à la survenance 
de plusieurs facteurs, soit prévisible 
avec un degré de probabilité suffisant. 

Néanmoins, une appréciation des 
facteurs pouvant justifier le sursis à 
l'exécution d'une mesure, telle qu'une 
décision relative à une procédure 
d'application de l'article 82 CE et obli
geant une entreprise à accorder à tous 
ses concurrents une licence portant sur 
l'utilisation d'un droit d'auteur qu'elle 
détient, en raison du préjudice qu'elle 
entraînera probablement, doit tenir 
compte du fait qu'elle est, en elle-
même, une mesure provisoire arrêtée' 
par la Commission au cours d'une 
enquête qui n'a pas encore été close. 
Il convient donc d'examiner le point de 
savoir s'il existe ou non un risque grave 
que les effets préjudiciables de la déci
sion litigieuse ne dépassent, si elle est 
mise en œuvre immédiatement, les 
effets d'une mesure conservatoire et, 
entre-temps, entraîne un préjudice 
dépassant considérablement les incon
vénients inévitables, mais de courte 
durée, découlant d'une telle mesure 
provisoire. 

Un préjudice d'un caractère purement 
financier ne peut être considéré, sauf 
dans des circonstances exceptionnelles, 
comme irréparable, ou même comme 
difficilement réparable, dès lors qu'il 
peut faire l'objet d'une compensation 
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financière ultérieure. En effet, un pré
judice de caractère financier qui ne 
disparaît pas du fait de l'exécution de 
l'arrêt au principal constitue une perte 
économique susceptible d'être compen
sée en utilisant les voies de recours 
prévues par le traité, en particulier par 
les articles 235 CE et 288 CE. Toute
fois, lorsque les moyens de réparation, 
en cas d'annulation de la décision 
litigieuse, consistent en une demande 
de réparation devant les juridictions 
nationales, il n'est ni possible ni en 
réalité approprié que le juge des référés 
réfléchisse sur la probabilité que la 
partie requérante obtienne une répara
tion suffisante devant ces juridictions. 

Réduire le droit d'auteur à un droit 
purement économique de percevoir des 
redevances édulcore l'essence de ce 
droit et est, en principe, de nature à 
entraîner un préjudice potentiellement 
grave et irréparable au titulaire du 
droit. En effet, la raison d'être fonda
mentale du droit d'auteur est de confé
rer au créateur d'œuvres inventives et 
originales le droit exclusif d'exploiter 
ces œuvres, en veillant de ce fait à 
l'existence d'une contrepartie de l'ef
fort créatif. Le droit d'auteur revêt une 
importance fondamentale tant pour le 
titulaire particulier du droit que pour la 
société en général. Le caractère préten
dument purement provisoire de l'at
teinte grave à l'objet spécifique du droit 
de propriété intellectuelle ne suffit pas 
par lui-même à atténuer le risque réel 
d'un préjudice grave et irréparable. 

(voir points 116-117, 119, 125, 127) 

6. L'intérêt général en ce qui concerne la 
protection des droits de propriété en 
général et des droits de propriété intel
lectuelle en particulier est explicitement 
invoqué dans les articles 30 CE et 295 
CE. Le simple fait qu'une partie requé
rante invoque et cherche à faire respec
ter son droit d'auteur pour des raisons 
économiques ne réduit pas son droit 
d'invoquer les droits exclusifs conférés 
par le droit national dans le but même 
de faire récompenser l'innovation. 

Dans le cadre d'une demande de sursis 
à l'exécution d'une mesure provisoire 
adoptée par la Commission et impo
sant la délivrance d'une licence portant 
sur l'utilisation d'un droit d'auteur, 
lorsque l'exactitude de l'assimilation 
du refus par une partie requérante de 
délivrer une licence portant sur l'utili
sation de son droit d'auteur à un 
comportement abusif au sens de l'arti
cle 82 CE n'est pas évidente, et qu'il 
existe un risque concret qu'elle subisse 
un préjudice grave et irréparable si elle 
est obligée, entre-temps, de délivrer une 
licence à ses concurrents, la mise en 
balance des intérêts penche en faveur 
de la sauvegarde sans réserve de son 
droit d'auteur jusqu'au prononcé de la 
décision au principal. 

(voir points 143-144) 
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